Reconnaissance de paternité tardive par pere
ameéricain

Par annel, le 22/06/2015 a 13:34

Bonjour,rnrnle pére de mon fils, agé de 12 ans, a décidé de le reconnaitre. Il est américain et
vit aux Etats-Unis.rnQuelles doivent étre nos démarches respectives? Doit-il venir en France,
et se rendre a la mairie de naissance de mon fils ou peut-il le faire depuis les Etats-Unis
?rnrnMercirnrnAnne

Par aguesseau, le 22/06/2015 a 13:40

bjr,rncela doit étre possible de faire cette reconnaissance dans un consulat de france.rncdt

Par annel, le 22/06/2015 a 14:54

Merci, je vais m'adresse au consulat.rnBien cordialement
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